
Questions / Réponses de la soirée d’information sur les aides à la rénovation du 
jeudi 27 novembre 2025 

 
Bonjour à  toutes et tous, comme àttendu vous trouverez ci-dessous un re sume  de nos e chànges lors de 

cette soire e : 

 

Question (Q) :  

Les menuiseries sont-elles finànce es dàns le càdre des àides à  là re novàtion ? 

Réponse (R) : 

Pour finàncer des menuiseries vous pouvez mobiliser MàPrimeRe nov poste pàr poste de tràvàux si 

vous e tes un me nàge dit « tre s modeste », « modeste » ou « interme diàire » (les me nàges dits 

« supe rieurs ne sont pàs e ligibles) à  hàuteur de : 

 

Il est e gàlement possible de finàncer en pàrtie ou dàns sà totàlite  le remplàcement des menuiseries 

dàns le càdre de MàPrimeRe nov’ pour de la rénovation globale. 

Dàns tous les càs vous pouvez àussi mobiliser un éco-prêt à taux zéro individuel pour financer le 

reste à charge de ces tràvàux. 

Reportez-vous àux conditions d’accès de ces dispositifs dàns là pre sentàtion qui vous à e te  envoye e. 

 

Q : Existe-t-il des àides pour l’instàllàtion d’une porte d’entre e isolànte ? 

R : Non màis le gàin e nerge tique procure  pàr cette nouvelle porte serà pris en compte dàns là 

re àlisàtion de l’àudit e nerge tique re glementàire et si le projet de tràvàux est e ligible elle be ne ficierà 

donc indirectement des àides. 

Q : Quànd mobiliser les Certificàts d’Economie d’Energie (CEE) ? 

R : Si vous bénéficiez de MàPrimeRénov’ pour là rénovàtion globàle, vous n’àvez pàs à les demànder 
càr c’est l’Agence Nàtionàle de l’Amélioràtion de l’Hàbitàt (ANAH) qui le fàit pour vous. Dans le cadre 
MaPrimeRénov’ poste par poste de travaux, c’est à vous de demander les CEE auprès d’un 
opérateur avant même le montage du dossier MàPrimeRénov’. Pour faire cette demande vous devez 
fournir un devis non signé. 

 

Q : Comment sàvoir si mon logement se situe dàns les pe rime tres pouvànt be ne ficier des àides à  là 

re hàbilitàtion comple te ou celles pour là re novàtion des fàçàdes ? 

R : Il suffit de prendre contàct àvec le service urbànisme de votre Màirie ou l’Agence de l’Hàbitàt. 

 

Q : Les àides de là Communàuté d’Aggloméràtion Béziers Méditerrànée sont-elles cumulables avec les 
aides nationales ? 
R : Oui, si toutes les conditions sont remplies. 

 
 

    



 
Q : Dans le cadre des aides à la rénovation peut-on finàncer là réfection d’une toiture ? 
R : Non, là seule réfection de toiture n’est pàs éligible àux àides. Néanmoins dans le cadre d’une 
demande d’aide MaPrimeRénov’ pour de la rénovation globale, si la toiture est isolée par 
l’extérieur (technique du sàrking) ces tràvàux pourront être finàncés àu titre des tràvàux induits. 
Égàlement si le logement témoigne d’une situàtion de dégradation importante et que celui-ci peut 
bénéficier du dispositif MaPrimeLogementDécent, alors ces travaux seront également éligibles.  
 
Q : L’instàllàtion d’une nouvelle chàudière à gàz, à hàute ou très hàute performànce énergétique 
(chaudière à condensation) peut-elle bénéficier des aides à la rénovation ? 
R : Non les chaudières gaz ne peuvent plus en bénéficier.  
 
Q : À quel moment dois-je faire une déclaration préalable de travaux en Mairie ? 
R : Dès lors que des tràvàux touchent à l’àspect extérieur de l’hàbitàtion (isolàtion pàr l’extérieur, 
instàllàtion d’un groupe extérieur d’une pompe à chàleur, remplàcement des fenêtres, instàllàtion de 
panneaux solaires, etc.)  
 
Q : Existe-t-il des aides pour l’instàllàtion de pànneàux photovoltàïques en habitat individuel ? 
R : Avant tout chose, il est important de signaler que le photovoltaïque n'est aujourd'hui pas éligible 
aux mêmes aides que la rénovation thermique du bâtiment ou le solaire thermique. Ainsi, le 
photovoltaïque n'est pas éligible à MaPrimeRenov', aux Certificats d'Économie d'Énergie (CEE), 
à l'Éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ), au crédit ou réduction d'impôt ou à la prime "coup de 
pouce". 
Les principales aides d'État au photovoltaïque sont le tarif d'achat, la prime à l'autoconsommation, le 
complément de rémunération et la TVA réduite. Pour connaitre ces dispositifs de soutien vous pouvez 
consulter cette page : https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-
autoconsommation/tarifs-dachat/arrete-tarifaire-en-vigueur/tarifs-de-vente-et-primes-
autoconsommation-100kwc/ 
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